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und seiner Führer compromittiren. Sie werden sehen, was aus dieser Schmiererei 
wieder für ein Spektakel gemacht wird. Diese Art von Publicistik sät nicht bloss 
im Innern Zwietracht, sondern sie muss notwendig auch sehr übel auf die öffentli
che Meinung der Schweiz gegenüber Deutschland einwirken. Ich behaupte, dass 
in der ganzen Schweiz niemand an einen frühem oder spätem Anschluss an 
Deutschland auch nur denkt und es ist sicher, dass man so unsinnigen Zeitungsar
tikeln gegenüber diesen Gesinnungen einen Ausdruck verleihen wird, der nicht 
geeignet ist, gute Beziehungen zwischen den beiden Ländern zu schaffen. Ich 
weiss sehr wohl, dass Sie diese Vorfälle so gut wie ich bedauern und dass die mass
gebenden Kreise in Berlin weit davon entfernt sind, diesen Chauvinismus gutzu- 
heissen. Aber es ist zu bedenken, dass die Mehrzahl der Leser diesen Unterschied 
nicht macht und der Sache eine weit grössere Wichtigkeit beilegt, als sie es ver
dient. Vielleicht findet man in Berlin ein Mittel, um diesen Leuten begreiflich zu 
machen, einen wie schlechten Dienst man mit solchen Artikeln dem eigenen 
Lande erweist. Wenn Sie etwas dazu beitragen können, so möchte ich Sie sehr 
darum gebeten haben. Sie würden damit sich und unserm Lande einen neuen 
Dienst erweisen.

Darf ich Sie bitten, mir das Blatt wieder zurückzuschicken.
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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Président de la Confédération, E. Welti

Confidentielle Paris, 14 juin 1872

J ’ai eu l’honneur de recevoir les deux offices que le Conseil Fédéral m’a adressés 
les 3 et 5 juin1, au sujet de la question des passeports. Par le dernier de ces docu
ments, le Conseil Fédéral m’annonçait qu’il insistait pour l’abolition immédiate 
de la taxe des visas de passeports, et qu’il ne pouvait adhérer au système des cartes 
d’identité, proposé par le Ministère Français de l’Intérieur.

En exécution des instructions contenues dans les offices précités, j’ai adressé à 
M. de Rémusat une dépêche2 dont je crois devoir Vous communiquer la teneur, 
afin que Vous possédiez tous les documents relatifs à cette affaire3.

Après les démarches de toute espèce que j ’ai cru devoir faire pour activer une 
solution, soit auprès de M. Thiers, soit auprès du Ministre de l’Intérieur, soit 
auprès de M. de Rémusat, il m’a paru qu’il y avait une question de dignité à m’abs- 
tenir de nouvelles visites et de nouvelles démarches personnelles. Comme Vous le

1. Non reproduits. Cf. E 1001 (E) q 1/95.
2. Non reproduite.
3. Concernant cette question, cf. aussi nos 408, 414 et 416.
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verrez, la note que j ’ai rédigée est aussi énergique et concise que possible. J ’ai cru 
devoir me borner à l’envoyer au Ministère des Affaires Etrangères, au lieu de la 
remettre à M. de Rémusat, comme cela avait été le cas pour les dépêches [et]notes 
verbales antérieures.

A plusieurs reprises, j ’ai eu l’occasion de voir depuis cette époque le Président 
de la République et le Ministre des Affaires Etrangères. Par les motifs que je viens 
d’indiquer, je me suis abstenu, vis-à-vis de ces personnages, de toute allusion à la 
question des passeports. La même réserve a du reste été observée par eux à mon 
égard.

Postscript. : Mon attitude dans l’affaire des passeports est dictée d’une part par 
l’esprit de nos instructions et d’autre part par la conviction personnelle que nous 
possédons un droit conventionnel d’être traités sur le même pied que les Anglais 
et les Belges. Je pense que la dignité du pays, que j’ai l’honneur de représenter, 
m’impose un langage ferme et énergique, pour que l’on ne croie pas ici que nous 
[les] priions de nous accorder un t  faveur, là où nous sommes parfaitement autori
sés à réclamer l’égalité avec l’Angleterre et la Belgique.
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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Président de la Confédération, E. Welti

RP
Confidentiel Paris, 6 juillet 1872

Par suite du discours de M. Thiers, j ’ai jugé nécessaire de me rendre hier à l’au
dience habituelle du Ministre des Affaires Etrangères. Il m’avait paru que quel
ques-unes des paroles du Président de la République, comme aussi les intérêts de 
la Suisse et les instructions formelles que Vous m’avez fait parvenir en matière 
commerciale, ne me permettaient pas de m’abstenir.

Les trois points sur lesquels j’avais l’intention d’avoir un entretien avec M. de 
Rémusat étaient les suivants:

1. L’interprétation donnée par M. Thiers aux art. [6], 8 et 9 du traité de com
merce franco-suisse1.

2. Les projets de M. Thiers au sujet de négociations à ouvrir avec la Suisse pour 
le rétablissement du système des certificats d’origine entre les deux pays, et sur un 
chiffre maximum d’importations à fixer éventuellement, dans le cas où l’Assem
blée Nationale adopterait le projet d’impôt sur les matières brutes.

3. Les paroles plus ou moins menaçantes prononcées par M. Thiers à l’adresse 
de la Suisse, pour le cas où elle maintiendrait la position prise jusqu’à présent.

1. Du 30 juin 1864. Cf. R O  VIII, p. 206.
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